
Mémento
Quelques dates  
et rendez-vous à retenir

11

7

27

MAI OCTOBRE

Chaque mois

En mai En octobre

Une fois par an

Avis d’échéance 
de loyer à partir du 27 de chaque mois 
dans la boîte aux lettres

Prélèvement 
automatique du loyer  

le 3, 7, 11 ou 15 de chaque mois

Mai  
régularisation 

des charges

Visite 
technique  

du logement

Attestation d’assurance  
à fournir 1 fois par an à date 
anniversaire du contrat d’assurance
par courrier ou par mail 
assurance@aquitanis fr

Octobre 
1 enquête  
annuelle SLS
(supplément de loyer  
de solidarité) selon les sites

1 enquête 
biennale OPS 
(occupation du parc social)

3

15


